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Une plateforme sur le net

Des services de :
recherche
visualisation
téléchargement
transformation
de données



  

En Europe : INSPIRE

Directive 2007/2/CE
Transposée par l’ordonnance du 21 octobre 2010

Les acteurs publics doivent cataloguer, 
partager, harmoniser leurs données 
géographiques sur l’environnement.

Les 34 thèmes couvrent de nombreuses 
compétences des acteurs du territoire



  

En Bretagne

158 partenaires



  

Organisation

Assemblée générale
tous les partenaires

Comité technique
tous les partenaires

Pôles métiers : recensement, mise en cohérence, 
partage des données par thématique

bocage urbanisme déplacements-transports

cadastre eau

INSPIRE

orthophotographies et MNT

télécoms référentiel topographique

voirie-adresses biodiversité

Comité exécutif
Préfecture de région et Région Bretagne



  

En chiffres

158 partenaires



  

A quoi ça sert ?

partenariat d'acteurs publics bretons pour :

partager leurs visions du territoire
améliorer leur efficacité

œuvrer pour la transparence
catalyser l' innovation

par le partage de leurs données localisées



  

Pôle métier biodiversité : objectifs

- faciliter l’harmonisation des données géolocalisées sur 
la biodiversité dans le respect des règles INSPIRE 
préconisées au niveau européen et des travaux nationaux ;

- augmenter la visibilité des données biodiversité 
concernant la Bretagne

- faciliter la mise à disposition des données biodiversité en 
consultation et téléchargement dans le principe des 
principes d’inter opérabilité

- articuler les dynamiques régionales avec l’échelon 
national (SINP)

- échanger et partager autour des usages des données 
biodiversité 



  

Pôle métier biodiversité : premières 
actions définies en juin 2015

groupes sujet animation

Données naturalistes Partage et appropriation collective sur 
le niveau minimal d’information 
accessible à tous

GIP BE

Données de trame verte et 
bleue

Recensement et partage des données 
de TVB

DREAL

Clauses techniques Clauses techniques types précisant 
tous les éléments relatifs à l’utilisation 
des données produites dans le cadre 
des marchés publics

Région/DREAL

Macro faune d’eau douce Mutualisation de la donnée Fédérations de pêche 
et/ou ONEMA et/ou 
BGM



  

Avancement : données naturalistes

Un modèle pour l’architecture des tables de données naturalistes
ainsi que pour leurs métadonnées...

...tout sur GéoBretagne



  

Avancement : données de TVB

2 niveaux d’information :

- Avancement des cartographies de TVB 
locales

Objet = le territoire cartographié

Permet de savoir sur quels territoires existe 
une cartographie de TVB et selon quelles 
caractéristiques (méthode, échelle, date...)
 

- Cartographies de TVB locales

Objet = la TVB locale

Permet de localiser et de caractériser les 
différentes composantes de la TVB locale 
(réservoirs de biodiversité, corridors 
écologiques...) 
 



  

Avancement : données de TVB

Production d’un standard 
d’échanges validé en 
décembre 2016

Réflexions sur l’organisation pour la 
collecte et la publication des données



  

Avancement : clauses techniques

Deux notes de cadrage en cours de validation auprès des services juridiques du 
conseil régional seront disponibles à la fin du mois de juin.

Ces notes ont vocation d’outils d’aide à la décision dans la rédaction des 
cahiers des charges visant à mener des études d’acquisition de connaissance 
dans le domaine de la biodiversité.

L’une concerne plus spécifiquement les études sous commande publique et 
l’autre les études relevant du cadre juridique des conventions.

Ces notes vont permettre notamment :

- de récupérer les données au format standard biodiversité défini dans le 
cadre des travaux du pôle métier,

- d’encadrer juridiquement le partage des données acquises dans le cadre 
de projets divers.

Ces documents seront téléchargeables sur le site de Géobretagne.



➢ Introduction d’un article dans le CE sur l’inventaire du 
patrimoine naturel : L.411-1 A

- Obligation d’y verser les données brutes acquises à l’occasion des 
études d’évaluation préalable ou de suivi des impacts, pour les 
maîtres d’ouvrage publics et privés

- Données brutes et librement réutilisables, sauf conditions liées à la 
protection de l’environnement ou des individus
- Complété par des inventaires locaux (collectivités, associations...) 

Contexte : loi « biodiversité » du 8 août 2016 

➢ Mesures de compensation des atteintes à la biodiversité 
géolocalisées et accessibles au public sur internet (L.163-5) 

➢ Rôle de l’Agence française de la biodiversité (L.131-9)

Perspectives du pôle métier



  

Perspectives du pôle métier

Profil des participants à l'atelier

Collectivités, agences 
d’urbanisme

Associations, CBNB

Services de l’Etat

PNR

Issues d’un atelier organisé en juin 2016 à Loudéac

Près de 45 participants



➢ Catalogues

➢ Couches d’alerte

➢ Espèces exotiques envahissantes

➢ Structuration d’un système d’information régional sur les 
données naturalistes

thèmes de travail définis : 

 

Perspectives du pôle métier



➢ Catalogues

- Des catalogues de quoi ?

- Pour qui ? Pour quels usages ? 

- Quels formats ? Quelle accessibilité ? Quelle diffusion ? 
Quelle mise à jour ?

➢ Couches d’alerte

- Définition ?

- Méthode ?

- Précision ?

- Limites d’utilisation ? 

Perspectives du pôle métier



Perspectives du pôle métier



➢ Espèces invasives

- Recensement des recenseurs actuels
- Structuration d’un réseau de surveillance des 
espèces invasives, avec intégration des espèces 
émergentes

- Formats standards pour la collecte des données 

- Partage et mise à disposition des données

Perspectives du pôle métier



Perspectives du pôle métier



➢ Structuration d’un système d’information régional sur les 
données naturalistes

 

Perspectives du pôle métier



  

Des observatoires régionaux 
thématiques

Des observatoires thématiques régionaux se mettent en 
place, coordonnés par le GRETIA (invertébrés) et le GMB 
(mammifères)

Organisation et valorisation des données au niveau 
régional

Démarches comprenant la participation à des projets 
régionaux : indicateurs du patrimoine naturel, élaboration 
de listes d’espèces

Réflexion sur un dispositif de validation des données



➢ Données répondant aux critères visés à l’article L.124-4 du CE dont la 
consultation ou la communication porte atteinte notamment à la 
protection de l’environnement auquel elles se rapportent. 

➢ Art. D.411-21-3 du CE : la diffusion des données contenues dans les 
inventaires mentionnés à l’art. L.411-1 A peut être restreinte :

- lorsque les données considérées figurent sur une liste arrêtée , au 
regard des nécessités de la protection de l’environnement, par le 
préfet de région, après avis du CSRPN et du MNHN

- lorsqu’il existe un risque d’atteinte volontaire à l’espèce ou à l’élément 
faunistique, floristique, géologique, pédologique, minéralogique et 
paléontologique dans la région.

Les données sont alors diffusées à une échelle ne permettant pas leur 
localisation précise et, le cas échéant, sous réserve que le demandeur 
s’engage à ne pas divulguer la localisation qui lui est communiquée. 
  

Données sensibles



   Une approche uniquement écologique 

➢ Trois critères relatifs à l’espèce :
- risque d’atteinte volontaire dans la région ou dans un même contexte
- sensibilité intrinsèque de l’espèce
- effet de la diffusion de l’information (risque augmenté?)

➢ Des critères de contexte relatifs à la donnée :
- durée
- statuts biologiques

➢ Gradient définissant un niveau possible de diffusion
  

Données sensibles : protocole SINP



Discussion

Quelle organisation : quels outils pour mieux partager, 
diffuser, rendre accessible la donnée naturaliste ?
Y compris données issues de la recherche

Quel système de validation de la donnée naturaliste ?

Définition des espèces sensibles
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